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3. DESSINS.

Afn de permettre au Bureau des Brevets de faire imprimer et publier
un Journal des Brevêts d'Invention, contenant les réclamations et dessins
de tous les brevets concédés, il est prescrit qu'outre les dessins qui doivent
être fournis en vertu de l'article 13 des règlements généraux et de la formule
15, l'inventeur devra fournir:

Un dessin au trait sur carton, de 8 X 13 pouces, pour chaque invention,
en sus de ceux érigés par l'article 13 et la formule 15. Cette feuille de carton
ne devra contenir aucune écriture, sauf les lettres de renvoi servant à indi-

quer les différentes parties de l'invention sur le dessin. Il ne sera pas
nécessaire d'y mettre le titre, la légende ou renvoi, le certificat, les signa-
tures, etc.

Lorsque l'inventeur fournira plusieurs planches et figures, conformé-
ment à l'article 13, il suffira de donner sur carton celle des figures qui
pourra donner la meilleure idée de l'invention.

Le carton devra avoir une surface unie ou polie, et l'on recommande
Pasage du " carton double de Bristol," ou le papier à dessin de Whatman."

AVIS.

Toutes les lignes doivent être claires, nettes, bien accentuées et pas trop
fiues, et parfaitement noires.


